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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 5.0 

 
No de demande : 2018-0950 
Demande :  Nouvelle limite maximale de résidus pour un principe actif de qualité 

technique ayant déjà fait l’objet d’une évaluation 
Produit :  Insecticide Cyclaniliprole à usage technique 
No d’homologation : 32861 
Principe actif (p.a.) : Cyclaniliprole 
No de document de l’ARLA  : 2960079 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à établir une limite maximale de résidus (LMR) pour le produit 
Insecticide Cyclaniliprole à usage technique sur les feuilles de thé importées du Japon. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune de ces évaluations n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Évaluation des risques sanitaires 
 
Une évaluation toxicologique et de l’exposition professionnelle n’est pas requise dans le cadre de 
la présente demande. 
 
Les données sur les résidus de cyclaniliprole dans les feuilles de thé séchées ont été présentées 
pour appuyer la LMR sur les feuilles de thé séchées importées du Japon.  
 
Limites maximales de résidus 
 
La LMR recommandée pour le cyclaniliprole est fondée sur les données issues d’essais sur le 
terrain qui ont été présentées et sur les indications fournies par le calculateur des LMR de 
l’OCDE. Le tableau 1 ci-dessous présente la LMR proposée pour assurer une protection contre 
les résidus de cyclaniliprole dans/sur les feuilles de thé séchées. Les résidus dans les denrées 
transformées qui ne figurent pas au tableau 1 sont visés par la LMR proposée pour les produits 
alimentaires bruts. 
 

TABLEAU 1. Sommaire des données issues d’essais sur le terrain utilisées à l’appui de la LMR 

Produit 

Méthode 
d’application / 

dose d’application 
totale 

(g p.a./ha) 

DAAR 
(jours) 

Résidus (ppm) 

LMR actuelle 
(ppm) 

LMR 
recommandée 

(ppm) MPFET MPEET 

http://www.oecd.org/env/chemicalsafetyandbiosafety/agriculturalpesticidesandbiocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
http://www.oecd.org/env/chemicalsafetyandbiosafety/agriculturalpesticidesandbiocides/oecdmaximumresiduelimitcalculator.htm
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TABLEAU 1. Sommaire des données issues d’essais sur le terrain utilisées à l’appui de la LMR 
Produit Méthode 

  
  

 
  

DAAR 
 

Résidus (ppm) LMR actuelle 
 

LMR 
 

 Feuilles de thé 
séchées 

Traitement foliaire 
généralisé / 

154-179 

3 4,83 28,00 Aucune 50 (thé, 
feuilles 
séchées) 

DAAR = délai d’attente avant la récolte 
MPFET = moyenne la plus faible des essais sur le terrain; MPEET = moyenne la plus élevée des essais sur le terrain 

 
Au terme de l’examen de toutes les données dont elle disposait, l’Agence de réglementation de la 
lutte antiparasitaire recommande la LMR figurant au tableau 1 pour assurer une protection contre 
les résidus de cyclaniliprole. À la LMR proposée, les résidus présents dans les feuilles de thé 
séchées ne poseront de risque inacceptable pour aucune sous-population, y compris les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis en ce qui concerne le produit Insecticide Cyclaniliprole à usage technique et estime que 
les renseignements sont suffisants pour établir une LMR sur les feuilles de thé séchées importées 
du Japon. 
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